
DÉCLARATION DE CONFORMITÉ REACH 
RÉGLEMENTATION 1907/2006/CE - DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

Nous vous informons par la présente qu'en ce qui concerne la règlementation 
“Enregistrement évaluation autorisation et restriction des produits chimiques (REACH)” 
les matériaux utilisés pour la production de nos stylos ne sont pas soumis à des exigences de 
pré-enregistrèrent et/ou d'enregistrement. Dans ce sens, nous disposons d'une documentation
appropriée de nos fournisseurs qui, sous leur propre responsabilité, certi�ent qu'ils ont e�ectués 
les contrôles appropriés concernant la correcte application de la loi en vigueur.

Nous déclarons que la documentation de nos fournisseurs certi�e que les substances répertoriées dans la 
 “Liste des substances extrêmement préoccupantes candidates en vue d'une autorisation (SVHC)”  
de la législation Reach (dernière mise à jour du 17/01/2023 publiée conformément à l'article 59
paragraphe 10 du règlement REACH) ne sont pas utilisés dans la fabrication des produits que nous 
achetons et que la présence éventuelle de telles substances, en raison de la composition des matières 
premières utilisées, respecte largement la limite imposée par la loi même.
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